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Évolution des modalités d'affectation des recettes issues des amendes de police
Question écrite n° 10693

Texte de la question

Mme Danielle Brulebois attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de faire évoluer les
modalités d'affectation des recettes issues des amendes de police, notamment celles liées au stationnement.
Actuellement, en application de l'article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales, le produit des
amendes de police est versé aux départements, puis réparti entre les communes, principalement dans le cadre
d'appels à projets destinés à financer des opérations en lien avec la sécurité routière et la voirie. Ce mode de
répartition, souvent limité à un seul projet par an et par commune, ne tient pas compte de manière suffisante des
charges concrètes assumées par les communes, en particulier dans les territoires à forte fréquentation
saisonnière. De nombreuses communes, notamment rurales ou touristiques, prennent en charge des dépenses
importantes pour aménager, sécuriser et entretenir les abords des sites fortement fréquentés en période
estivale, comme c'est le cas dans le Jura. Ces charges incluent non seulement des travaux de voirie et de
signalisation, mais aussi le financement de moyens humains en matière de police municipale ou
intercommunale, alors même qu'elles ne bénéficient que très indirectement des recettes issues du
stationnement irrégulier. Dans ce contexte, il paraît souhaitable que les communes puissent percevoir
directement une part des amendes de stationnement, proportionnellement aux infractions constatées sur leur
territoire. Une telle évolution renforcerait le principe d'équité territoriale, favoriserait la libre administration des
collectivités locales et améliorerait la capacité des communes à assurer la sécurité et la tranquillité publique, en
particulier lors des pics saisonniers. Elle lui demande donc les intentions du Gouvernement quant à une possible
révision du dispositif prévu à l'article L. 2334-24 du CGCT, afin de permettre un fléchage plus juste et direct des
recettes issues des amendes de stationnement vers les communes concernées.
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